
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-TREMBLANT-NORD 
 
 
 

PROJET 
RÈGLEMENT N° 2025-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 2021-07 RELATIF AUX USAGES 

CONDITIONNELS AFIN D’ASSURER LA CONFORMITÉ AU RÈGLEMENT N° 2025-03 
MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME (RÈGLEMENT DE CONCORDANCE) 

 
 
ATTENDU QUE  le Règlement n°2021-07 relatif aux usages conditionnels peut être modifié 

conformément à la procédure de la Loi sur l’aménagement et d’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1);  

 
ATTENDU QUE qu’en vertu de l’article 110.4 de la Loi sur l’aménagement et d’urbanisme 

(RLRQ, c. A-19.1), la municipalité doit adopter tout règlement de 
concordance nécessaire pour assurer la conformité des règlements 
d’urbanisme au Règlement n°2025-03 modifiant le règlement n°2021-01 
relatif au plan d’urbanisme; 

 
ATTENDU QUE le présent règlement ne contient pas des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire puisqu’il s’agit d’un règlement de concordance; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion et que le dépôt du projet de règlement a été donnés le 

13 décembre 2025; 
 
ATTENDU QU’ une assemblée publique de consultation sera tenue le 31 janvier 2026; 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. MODIFICATION DU NOM DE ZONES À L’ARTICLE 3.4 

 
L’article 3.4 « Conditions d’admissibilité de la demande d’approbation » du Règlement 
n°2021-07 relatif aux usages conditionnels est modifié par le remplacement, au paragraphe 1 
du premier alinéa, des mots « REC-1, REC-2 » par les mots « CR-1, CR-2 ». 
 
 

2. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
(Original signé)     (Original signé)    
Kimberly Meyer, mairesse Stéphanie Carrière, directrice générale et 

greffière-trésorière  
 



 

 

AVIS DE MOTION donné le :       13 décembre 2025 
PROJET DE RÈGLEMENT déposé le :      13 décembre 2025 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT PAR LE CONSEIL le : 13 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT PAR LE CONSEIL le : 
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC le : 
ENTRÉE EN VIGUEUR le :  
 


